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(54) Perfectionnement pour dispositif de retenue par sangle d’ une chaussure sur un article de 
sport

(57) Dispositif de retenue d’une chaussure sur un ar-
ticle de sport tel qu’une raquette à neige constitué par
une sangle de retenue de coup de pied (21) formant une
boucle de retenue, fixée sur une pièce de retenue arrière,
tandis-qu’il est prévu des premiers moyens de prérégla-
ge de la longueur de la sangle et des moyens de réglage
final de la longueur de sangle, de serrage et de verrouilla-
ge assurant le réglage fin de la longueur de ladite sangle,
ces derniers étant indépendants des moyens de préré-

glage, caractérisé en ce que la sangle de coup de pied
(21) est telle que l’une de ses extrémités est fixée à l’une
des parties latérales (15a) de la pièce de retenue arrière
tandis que l’extrémité libre (21) est engagée dans un pas-
sant (22a ou 22b) d’une pièce d’accrochage fixée à l’autre
partie latérale (15b) de la pièce arrière de retenue, tandis
que les moyens de préréglage sont constitués par au
moins deux passants ou passages (22a, 22b) réalisés
dans ladite pièce d’accrochage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
retenue d’une chaussure sur un article de sport et con-
cerne plus particulièrement à un perfectionnement d’un
dispositif de retenue par sangle. L’invention est plus spé-
cifiquement prévue pour retenir une chaussure sur une
plaque pivotante de raquette à neige, mais elle peut être
utilisée pour tout type d’article de sport, sans pour autant
sortir du champ de l’invention.
[0002] Les raquettes à neige sont des engins connus
depuis de très nombreuses années car utilisées depuis
plusieurs siècles par les populations scandinaves pour
se déplacer sur la neige. Jusqu’à nos jours, les raquettes
à neige étaient utilisées à des fins utilitaires ou militaires,
pour permettre aux populations et aux troupes alpines
de se déplacer sur la neige dans leurs déplacements
nécessités par la vie quotidienne. Actuellement, les ra-
quettes à neige sont plutôt utilisées par des promeneurs
ou des sportifs qui font des randonnées et des prome-
nades, voire même des compétitions.
[0003] Les dispositifs de retenue des chaussures des
utilisateurs sur les raquettes à neige connus comportent
le plus souvent des moyens de retenue avant et des
moyens de retenue arrière disposés sur une plaque ar-
ticulée sur le tamis. Ces dispositifs de l’art antérieur pré-
sentent généralement une bonne tenue de l’extrémité
avant de la chaussure sur la plaque, mais présentent
cependant des inconvénients dans la tenue de l’extrémi-
té arrière de la chaussure. En effet, si les moyens de
retenue avant de la raquette sont généralement prévus
pour pouvoir s’adapter à n’importe quel type de chaus-
sure tout en assurant une bonne tenue de l’avant du pied,
les moyens de retenue arrière, eux, ne présentent pas
de telles caractéristiques.
[0004] On connaît, par exemple, de nombreux types
de moyens de retenue arrières destinés par exemple à
être disposés sur des plaques articulées telles que des
pièces de retenue arrière coulissantes ou fixes, lesdites
pièces étant destinées à maintenir le talon de l’utilisateur
contre la plaque à l’aide d’une courroie ou d’une sangle
de serrage sollicitant le pied de l’utilisateur vers l’arrière
contre une paroi de butée de ladite pièce.
[0005] Les sangles actuelles sont constituées par une
sangle textile comprenant une boucle de réglage en lon-
gueur afin de l’adapter à la dimension de la chaussure
de l’utilisateur et assurer un serrage efficace sans jeu
[0006] On connaît aussi des dispositifs de retenue réa-
lisés par une sangle de retenue disposée au niveau du
coup de pied de l’utilisateur. Ces sangles généralement
en textile sont fixées à une extrémité tandis qu’elles pas-
sent dans un passant pour revenir sur elle-même.
[0007] La présente invention se propose d’améliorer
la sangle de retenue arrière qui est destinée à passer
sur le coup de pied, en proposant par des moyens sim-
ples, fiables, peu onéreux et facile à mettre en oeuvre
afin d’obtenir une tenue satisfaisante de la chaussure,
ainsi qu’une mise en place simple et pratique.

[0008] Ainsi, le dispositif de retenue d’une chaussure
sur un article de sport tel qu’une raquette à neige, selon
l’invention est constitué par une sangle de retenue de
coup de pied formant une boucle de retenue, fixée sur
une pièce de retenue arrière, tandis-qu’il est prévu des
premiers moyens de préréglage de la longueur de la san-
gle et des moyens de réglage final de la longueur de
sangle, de serrage et de verrouillage assurant le réglage
fin de la longueur de ladite sangle, ces derniers étant
indépendants des moyens de préréglage, et est carac-
térisé en ce que la sangle de coup de pied est telle que
l’une de ses extrémités est fixée à l’une des parties laté-
rales de la pièce de retenue arrière tandis que l’extrémité
libre est engagée dans un passant d’une pièce d’accro-
chage fixée à l’autre partie latérale de la pièce arrière de
retenue, tandis que les moyens de préréglage sont cons-
titués par au moins deux passants ou passages réalisés
dans ladite pièce d’accrochage.
[0009] Selon une caractéristique complémentaire,
pour permettre un réglage précis de la dimension de la
boucle de retenue réalisée par la sangle il est prévu des
moyens de réglage fin et de maintien en position réglée
constitués par un système de bande autoagrippante de
façon à ce que la sangle après avoir été passée dans le
passant revient sur elle-même pour s’agripper sur la par-
tie correspondante qui n’a pas été engagée dans le pas-
sant.
[0010] Selon une autre caractéristique complémentai-
re, la pièce d’accrochage comprend au moins deux pas-
sants ou passages successifs donnant ainsi à la pièce
d’accrochage plusieurs dimensions en longueur, une
première longueur et une deuxième longueur.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemple non limitatif.
[0012] Les figures 1 et 2 sont respectivement des vues,
d’une part, de dessus, et d’autre part, latérale d’une ra-
quette à neige équipée d’un dispositif selon l’invention.
[0013] Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective
montrant le dispositif de retenue selon deux positions
d’accrochage.
[0014] La raquette désignée sous la référence géné-
rale (1) se présente sous la forme d’une plaque ajourée
de plan de symétrie général (P), fixée sous la chaussure
et qui se compose d’un cadre principal (2) et d’un tamis
(4) comprenant un ensemble de parois supportant le dis-
positif de retenue (5) de la chaussure (6) de l’utilisateur,
comme le montrent les figures 1 et 2.
[0015] Ledit tamis (4) avec son ensemble de parois
internes forme une surface inférieure générale d’appui
sur la neige permettant à l’utilisateur de ne pas trop s’en-
foncer dans la neige, et ce, grâce à la surface portante
relativement importante. Notons que le dispositif de re-
tenue (5) de la chaussure (6) est, selon l’illustration don-
née à titre d’exemple, articulé par rapport au tamis (4)
de la raquette proprement dite, selon un axe transversal
(XX’).
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[0016] Le dispositif de retenue portant la référence gé-
nérale (5) est constitué de façon avantageuse par une
plaque articulée (9) comprenant des moyens de retenue
pour la chaussure, à savoir, des moyens avant (10) et
des moyens arrières (11). Ainsi, l’extrémité avant (12) de
la chaussure est, par exemple, retenue par un ensemble
de retenue avant (13), tandis que son extrémité arrière
(14) l’est, grâce à une pièce arrière de retenue (15).
[0017] Selon l’invention, les moyens de retenue arriè-
res (11) comportent un dispositif de serrage destiné à
permettre le serrage et ainsi la fixation, et la retenue la-
térale et verticale de l’extrémité arrière (14) de la chaus-
sure (6) contre ou à l’intérieur d’un logement ouvert vers
l’avant formé par un ensemble de parois de la pièce de
retenue (15).
[0018] La chaussure est retenue dans la pièce arrière
de retenue (15) grâce à une sangle (21) dite sangle de
coup de pied. Cette dernière forme une boucle de rete-
nue, et est telle que l’une de ses extrémités (20) est fixée
à l’une des parties latérales (15a) de la pièce de retenue
arrière (15) tandis que l’extrémité libre (21) est engagée
dans un passant (22a ou 22b) d’une pièce d’accrochage
(23) fixée à l’autre partie latérales (15b) de la pièce arrière
de retenue (15).
[0019] Afin de permettre un réglage précis de la di-
mension de la boucle de retenue réalisée par la sangle
(21) il est prévu des moyens de réglage fin et de maintien
en position réglée constitués par un système de bande
autoagrippante (25) comme par exemple celui qui est
commercialisé sous la marque "VELCRO". Ainsi la san-
gle après avoir été passée dans le passant (22a ou 22b)
revient sur elle-même pour s’agripper sur la partie cor-
respondante qui n’a pas été engagée dans le passant.
[0020] Selon l’invention, le dispositif de retenue arrière
comprend des premiers moyens ou moyens de préré-
glage de la longueur de la sangle.
[0021] Ces moyens sont constitués par au moins deux
passant (22a, 22b) réalisés sur la pièce d’accrochage
(23), tel que cela apparaît plus particulièrement aux fi-
gures 3 et 4.
[0022] Ainsi la sangle de coup de pied peut être passée
dans le premier passant (22a) pour un utilisateur ayant
une chaussure de grande dimension, et peut être passée
dans le deuxième passant (22b) pour le maintien d’une
chaussure de moindre volume.
[0023] On a compris de la pièce d’accrochage (23)
comprend selon l’invention au moins deux passants ou
passages (22a, 22b) successifs donnant ainsi à la pièce
d’accrochage plusieurs dimensions en longueur, une
première longueur (L1) et une deuxième longueur (L2).
[0024] Ajoutons que la pièce d’accrochage (23) est
avantageusement une pièce plate en matière plastique
au moins semi-rigide les passants ou passages (22a,
22b) étant formés par des découpes correspondantes.
[0025] On a compris aussi que les deux passants (22a,
22b) de la pièce d’accrochage arrière (23) permettent un
préréglage de la dimension périphérique de la boucle,
tandis que les moyens de réglage fin, constitués par les

bandes autoagrippantes assurent le réglage fin final de
ladite dimension périphérique.
[0026] Grâce à la sangle de l’invention l’utilisateur opé-
rera un préréglage de longueur par les premiers moyens
de réglage ou moyens de préréglage, et lors de chaque
chaussage il n’aura qu’à utiliser les deuxièmes moyens
ou moyens de réglage final de la longueur de sangle de
serrage et de verrouillage pour assurant le réglage final
de la longueur de la sangle, permettant la retenue de la
chaussure.
[0027] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d’exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Dispositif de retenue (5) d’une chaussure (6) sur un
article de sport tel qu’une raquette à neige (1) cons-
titué par une sangle de retenue de coup de pied (21)
formant une boucle de retenue, fixée sur une pièce
de retenue arrière (15), tandis-qu’il est prévu des
premiers moyens de préréglage de la longueur de
la sangle et des moyens de réglage final de la lon-
gueur de sangle, de serrage et de verrouillage as-
surant le réglage fin de la longueur de ladite sangle,
ces derniers étant indépendants des moyens de pré-
réglage, caractérisé en ce que la sangle de coup
de pied (21) est telle que l’une de ses extrémités (20)
est fixée à l’une des parties latérales (15a) de la pièce
de retenue arrière (15) tandis que l’extrémité libre
(21) est engagée dans un passant (22a ou 22b)
d’une pièce d’accrochage (23) fixée à l’autre partie
latérale (15b) de la pièce arrière de retenue (15),
tandis que les moyens de préréglage sont constitués
par au moins deux passants ou passages (22a, 22b)
réalisés dans ladite pièce d’accrochage (23).

2. Dispositif de retenue (5) d’une chaussure (6) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que pour per-
mettre un réglage précis de la dimension de la boucle
de retenue réalisée par la sangle (21) il est prévu
des moyens de réglage fin et de maintien en position
réglée constitués par un système de bande autoa-
grippante (25) de façon à ce que la sangle après
avoir été passée dans le passant (22a ou 22b) re-
vient sur elle-même pour s’agripper sur la partie cor-
respondante qui n’a pas été engagée dans le pas-
sant.

3. Dispositif de retenue (5) d’une chaussure (6) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que la pièce
d’accrochage (23) comprend au moins deux pas-
sants ou passages (22a, 22b) successifs donnant
ainsi à la pièce d’accrochage plusieurs dimensions
en longueur, une première longueur (L1) et une
deuxième longueur (L2).
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4. Dispositif de retenue (5) d’une chaussure (6), selon
la revendication 3, caractérisé en ce que la pièce
d’accrochage (23) est une pièce plate en matière
plastique au moins semi-rigide, les passants ou pas-
sages (22a, 22b) étant formés par des découpes
successives.
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